
 

 

  Lannion, le 1er juin 2023 

Démarrage des travaux de création d’une piste cyclable à Lannion 
Zone de Pégase-Rue Blaise Pascal 

 

A partir du 5 juin et ce jusqu’au 4 août 2023, des travaux d’aménagement d’une piste cyclable vont 
démarrer le long de la rue Blaise Pascal à Lannion. 
 
Cette première phase de travaux se déroulera entre le rond-point de l’aéroport et la rue de Ker ar 
Faout. La circulation étant barrée, l’accès des entreprises sera assuré via le rond-point de l’aéroport. 
 
Il n’y aura pas d’impacts sur les transports collectifs durant cette première période.  
 
Une seconde phase de travaux sera réalisée à partir de septembre 2023 le long de la rue Louis de 
Broglie entre le rond-point de l’aéroport (route de Trégastel) et le rond-point de l’IUT dans la 
continuité des travaux de réseaux en cours. 
  
Cette piste cyclable constitue la première réalisation inscrite au schéma directeur communautaire 
des aménagements cyclables (approuvé depuis juin 2021).  
 
Lannion-Trégor Communauté a confié la réalisation des travaux à l’entreprise Colas. 
 

 
 

 

 



 

 

 

 

Parallèlement, la ville de Lannion va créer une voie verte, de la route de Pleumeur-Bodou jusqu'à la 
rue Blaise Pascal. Ces travaux se dérouleront en deux phases principales, sur la RD 21 (axe Lannion/ 
Pleumeur-Bodou) du 5 juin au 7 juillet, puis du 12 juillet jusqu’au mois d’octobre sur le chemin de 
Ker ar Faout (contournement de l'aéroport par l'ouest). 
Cet aménagement est essentiellement composé d'une voie verte de 3m de large en enrobé et d'un 
platelage bois en deux parties de 160m de long. Celui-ci est inscrit dans le plan vélo adopté par la 
ville en 2021. 
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